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Dispositifs
spécifiques

d’accompagnement

Le dispositif de signalement La médiation

Médiation préalable à l'initiative des parties

Médiation préalable à l'initiative du juge

Médiation Préalable Obligatoire (MPO)

Le référent déontologue
et laïcité

L’enquête administrative

signalement@cdg86.fr

Mode de règlement amiable de conflit
avant tout recours contentieux. 
Neutralité, impartialité et confidentialité

Recueil des signalements et orientation de
l’agent victime ou témoin

Accompagnement de la collectivité ou de
l‘établissement public

Gestion par une équipe pluridisciplinaire

Signalement des actes de violence, de
discrimination, de harcèlement ou
d’agissements sexistes (AVDHAS)

Apporte conseils et avis

Échanges confidentiels

Peut être saisi directement par les
agents et les autorités hiérarchiques

Droits et obligations, déontologie, cumul
d’activités, laïcité, conflits d’intérêts

Enquête à la suite d’un signalement
AVDHAS ou dans un cadre disciplinaire 

Neutralité, objectivité et confidentialité

Intervention en binôme ACFI - Juriste

Enquête permettant d’établir la matérialité
et la véracité des faits préalablement à la
décision de l’autorité territoriale

mediation@cdg86.fr

compléter le e-formulaire
sur notre site internet

enqueteadministrative@cdg86.fr

Centre de Gestion de la Fonction publique territoriale de la Vienne  
Téléport 1 - Avenue du Futuroscope - Arobase 1

CS 20205 - CHASSENEUIL DU POITOU - 86962 FUTUROSCOPE Cedex

05 49 49 12 10
contact@cdg86.fr

www.cdg86.fr
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Dispositifs spécifiques
d’accompagnement 

Prestations à la carte

STRUCTURES AFFILIÉES :GESTION DU DISPOSITIF 
DE SIGNALEMENT

de 0 à 10 agents
de 11 à 50 agents

de 51 à 100 agents
de 101 à 200 agents

200 agents et plus

200 €
300 €
400 €
600 €

1 200 €

STRUCTURES NON AFFILIÉES : Sur devis (adhésion + traitement)

STRUCTURES AFFILIÉESMÉDIATION PRÉALABLE
OBLIGATOIRE

Intervention incluse dans la cotisation additionnelle

STRUCTURES NON AFFILIÉES : 500 € / jour / intervenant

TOUTES STRUCTURESMÉDIATION A L’INITIATIVE
DU JUGE OU DES PARTIES

500 € / jour / intervenant

TOUTES STRUCTURESENQUÊTE 
ADMINISTRATIVE

500 € / jour / intervenant


